
qui seront exploitées par
réellement porté à croire que ce système serait le plu» raisonnable et

le plus vrai.

La seconde partie de la proposUion de l'bonorable député de 8tr

Hyacinthe ne soutient donc pas plus la discussion sérieuse que là

première. M

LES DEUX DERNIERS EMPRUNTS.
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Le troisième paragraphe dé ta proposition en anieiidéMent te Ih
comme suit :

M Vû qur, lur le produit dei lept millioos r*. ieiM d'empjruots f«tU depaii 1880, Il M
raito, à l'heure qu'il est, qoe neuf ceut mille piastre» en baaqui», taodi» que ooui mfonM
à faire face à au^lelà de deui millions de rAolamatioas eo^^ora peadaates, aax4aeHeé U
faudra ajouter les défloits qui roat «e 'dAooarrir oliaque aaaa<4 , «t qu'il «at érident qn'ttii

nouvel emprunt derlendra nAoesiAire afin d'acquitter cette mh» telle dette flottante

s'aocroissant avec une rapidité inquiétante"

Il n'y a pas lieu de s'étonner de ce que les t7,300,0û'9 «mpruhtées
depuis 1SSOont été en granie partie employées aux Ans poui 4'^uelléà
cette dette a été contractée Gatle Chambre a autoriàé les dûài ëxà-

Srunts de 1880, 1882 et 1d83, parce qu'il fallait pourvoir au paiedii«nt

es subventions aux chemins de f^r, des frais de construction du che>

min du Nord, des édifices des minisi^r»» et des chambres.
La dette flottante et les obligations que l'emprunt autorisé en 1881

^eti883 devait payer ont é(^ augmentées de la somme des déficits dès
deux derniers exercices. Mais, avec les ressources actuelles, la dette

flottante ne saurait considéraolement s'accroître par lés découverte
dans les opérations annuelles. Il est aussi probable qu'avec la rép!rljfl»

de l'activité du commerce de bois, nous pourrons en payer une partie

avecles excédents.
Nous avons suffisamment de dépôts en banqqie pour payer, pendant

les deux ou trois prochaines années, les frais des travaux imçutabieè
au capital. Si nous ne contractons pas de nouvelles abligatioi^

importantes, il y a tout lieu de croire que nous li'aurons à fair aucun
nouyel emprunt considérable.

LES CONCLUSIONS DE LA PROPOSITION.

La proposition de l'honorable député de St-Hyacihthe se termine
par les deux paragraphes qui suivent : -

« Vu qa'il 98t impossible de continuer un tel état de choses sans exposer la pronnce à
119 désastre financier et la conduire à la taxe directe ou à la banqueroute

;

Cette Chambre prié les Àiinistres de ne plus retarder à remédier à cette Atnatiièi

iiïquiétante, et croit deroir les infermer qu'ils mérilQiont le blâmé sérèré de tiproMniceal,
penérérant dans l'inaction coupable qui a caractérisé lienr politique depuUi leiv acoeariOB
au pouvoir, ils.ne soumettent pas bientôt, et surtout arant les proehaineè élections féné.
raies, quelques mesures pratiques et propres à fai^ ctsser les déficits «t k «mpIclMr al»

nouveaux emprunts." -

uj-if^ij^i

Après ce que je viens de dire de la situation do nos affiires^ je ne
surprendrai personne en déclarant que je conteste la prétèntiùa ^e


